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Le rapport d’activités 2025 en ligne ! 

Le travail d’accompagnement des communes dans
l’évolution de leurs Plans Locaux d’Urbanisme et Cartes
Communales pour s’inscrire en compatibilité avec le SCoT
s’est poursuivi en 2025. De nombreux dossiers ont ainsi pu
être finalisés ; les projets arrêtés ont été soumis à l’avis du
syndicat, avant leur mise à enquête publique et
approbation.

En parallèle, le syndicat a travaillé sur l’analyse des
résultats du SCoT afin de permettre aux délégués du
syndicat DEPART de disposer d’un bilan à la fois
quantitatif et qualitatif, six années après son approbation
le 10 février 2020.

Enfin, le syndicat s’est pleinement investi dans le suivi de
la modification du Schéma Régional d’Aménagement, de
Développement Durable et d’Egalité des Territoires
(SRADDET) Grand Est afin de faire valoir la voix des
territoires de l’Aube auprès de la Région dans le cadre de
la politique de réduction de l’artificialisation des sols.

Lancement de la procédure de
modification simplifiée n°1 du SCoT

Ainsi, le Président Jean-Pierre ABEL a pris un arrêté le 24
février 2026 engageant la modification simplifiée n°1 du
SCoT des Territoires de l'Aube. L'objectif est de prendre en
compte les objectifs du SRADDET modifié, en matière de
réduction de la consommation d'espaces naturels,
agricoles et forestiers et de lutte contre l'artificialisation
des sols, dans le respect de la loi Climat et Résilience,
dans un rapport de compatibilité.

Lors de sa séance du 2 mars 2026, le Comité syndical a
également voté l'engagement d'une évaluation
environnementale et défini les objectifs poursuivis et
modalités de concertation dans le cadre de cette
procédure.

Diffusé à l’ensemble des collectivités 
du périmètre ainsi qu’aux délégués 

syndicaux et partenaires, il retrace les 
missions effectuées au cours de 

l’année passée.
➢ à retrouver ici

Pour retrouver informations et 
documents relatifs à la modification 

simplifiée du SCoT
➢ espace dédié

sur notre site internet

Suite à l'adoption de la modification n°1 du SRADDET Grand Est par la Région en décembre 2025, et au regard du bilan
d'étape du SCoT présenté au Comité syndical du 2 février 2026, le syndicat DEPART a décidé d'adapter le SCoT afin de se
mettre en compatibilité avec le SRADDET par le biais d'une procédure de modification simplifiée telle que prévue par la loi.

https://www.syndicatdepart.fr/images/pdf/syndicat_depart/Rapport-Activites_2025_syndicat-depart.pdf
https://www.syndicatdepart.fr/le-scot-des-territoires-de-l-aube/la-modification-simplifiee-du-scot.html
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Les haies au cœur des préoccupations
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Le 26 mars 2026, le syndicat DEPART, accompagné de la Fédération départementale des chasseurs de l’Aube, participait à
une réunion du groupe Territoires du CGAAER* sur les outils en faveur du développement des haies, organisée à Paris.

Cet échange a permis de partager l’outil « grain bocager » présenté par le Réseau Haies France, le jeu sérieux en cours de
développement par l’INRAE, et le levier du SCoT pour favoriser la préservation et le renforcement du maillage au titre de la
Trame Verte et Bleue.

Associé au Comité de pilotage de la démarche
« Osons valoriser les haies » portée par les
Chambres d’agriculture de l’Aube et de la Haute-
Marne, le syndicat DEPART a également
participé à la réunion de lancement de ce projet
organisée le 19 mars à Ville-sous-la-Ferté.

Le projet, soutenu par l’ADEME, vise à structurer
une filière de valorisation durable de bois
bocager issu de l’entretien des haies.

*Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et
des espaces ruraux, Ministère de l’agriculture, de
l’agroalimentaire et de la souveraineté alimentaire

Découvrez ces vidéos sur notre site !

• 1 minute pour comprendre 
l'aménagement du territoire

• 1 minute pour comprendre le rôle 
du SCoT dans l'aménagement du 
territoire

• C'est quoi un SCoT ?
• Être élu(e) de SCoT

De nouvelles vidéos 
pour les élus du SCoT !

La Fédération nationale des SCoT a mis à jour 4 petits films destinés à sensibiliser les élus à l’intérêt de l’aménagement du
territoire et à leur expliquer simplement le rôle du SCoT.
Ces films ont vocation à informer les nouveaux élus qui prennent leurs fonctions et à les inciter à prendre des
responsabilités en urbanisme et dans la planification.

Le renouvellement de nos instances étant prévu prochainement, la désignation des délégués au syndicat DEPART sera
bientôt à l’ordre du jour des conseils communautaires de nos 9 intercommunalités membres.

https://www.syndicatdepart.fr/actualites/65-c-est-quoi-le-scot-des-videos-pour-tout-comprendre.html

